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l)u Régitre de la Société Ecclésiastique de 
Saint Michel. .

!f !

yPROCES VERBAL
t)u Bureau ordinaire tenu le 6 Septembre 1837.

Î E six Septembre mil-huit-cent-trentc-sept, conformément à la XLle. 
frèglo de la Collection, amendée par la 4é. Résolution du Bureau de 1833, 
qui fixe l'Assemblée ordinaire de la Société au Presbytère des Trois-Rivières, 
au premier Mercredi en Septembre, se sont assemblés au dit lieu Monseig- 
nettr le Vice-Président, Messrs. Thomas Cooke, Thomas Maguire, Vicaires 
Généraux ; J. B. Kelly, Ant. Manseau, Jean Raimbault, Chs. Frs. Baillargeon, 
S. Dumoulin, Procureurs ; et Mr. Barthelmi Fortin faisant les fonctions de 
Procureur, en vertu d’une règle contenue dans l’article 4e du Bureau de l'an
née 1836 ; en présence desquels Monseigneur Le Vice-Président a ordonné 
la lecture du Procès Verba. de l'année précédente ; laquelle étant faite, il a 
exhibé au Bureau les formules d’agrégation de Messrs. Jean Louis Alain, 
Missionnaire ; Prisqne Gariépy, Edouard Gabriel Plante, Ant. Campeau, 
Frédéric Carron, Joseph Destimanville, Didier Paradis, Vicaires ; les quels 
tint été admis pour membres de la Société.
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Après quoi il fut résolu :
lo. Que Mr. 6n retard de plus de deux ans de contri

butions, et Mr. « /ot A eL qui a fait connoitre sa retraite par une lettre 
en date de 29 Août de cette ânnée n’appartiennent plus à la Société.

5o. Que c’est avec peine que le Bureau se trouve, pour cette année, dans la 
nécéssité de diminuer le montant des anciennes pensions et de ne pas accor
der sur les nouvelles demandes autant qu’il désireroit ; que cet état de choses 
ne doit pas être attribué à un manque d'organisation dans la Société ou à une 
menace d'extinction de l’Association, puisque le revenu est à peu près le même 
que les années précédentes ; mais seulement à l’accroissement inattendu des 
infirmes, dont le nombre, de trois ou quatre porté ordinairement sur les 
comptes s’est élevé à treize depuis deux ans : ce dont il est facile Je se con
vaincre en comparant les comptes des diverses années. La recette cette an
née s’élève a £ /“/ / et elle ne montait qu’à £ ^ >■ 4
en l’année 1886. Cepcriaant a raison de l’augmentation de la dépense, ces 
années ci, il ne reste aujourd’hui dans la caisse que la somme de £^Z£.. 4 •> A 
somme peu considérable pour les demandes extraordinaires de l'année et qde r 
le Bureau, après avoir pesé au meilleur de sa connoissance, le besoin de chaque 
infirme, distribue comme il est marqué cy après. La modique allouance à 
laquelle il est forcé de se réduire envers plusieurs de ses membres infirmes 
anciens et nouveaux, n’est qu’une .aible . econnoissancc de ses obligations 
envers eux, et sera pour eux une assurance d’un traitement plus honnête lors
que les circonstances seront devenues plus favorables.
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r
-l.c trésorier a fait recette, cette ai.liée, de la aoinme de £ 3/2. ~ '7 

laquelle ajoutée à ce qu’il y nvoit en caisse . . . J/g - e/x'.„ £
Forme la somme totale de.....................................•7/<7 - 2/,
La dépense de l’année p#t de . . . .. •/+&</, g

. . siï/z - ? - 4-ïDe sorte qu'il reste en caisse

3o. Qu’une pension de £ 
membre infirme de la Société.

4o. Qu’une pension de £ 
membre infirme de la Société.

5o. Qu’une pensionne £ /<{? 
membre infirme de la Société.

6o. Qu’une pension Je £ SS' 
bre infirme de la Société.

7o. Qu’une pension de £ <33^__—
bre infirme de la Société.

8o. Qu’une pension de £ /<? 
membre infirme de la Société.

9o. Qu’une pension de £ /S'__
membre infirme de la Société,

lOo. Q’nne pension de é!__.
membre infirme de la Société.

llo. Qu’une pension de £ 2d?__
françois membre infirme de la Société.

12o. Qu’une pension de£ 32- — 
rochers membre infirme de la Société.

73o. Qu’une pension de £ 3S'__ _
membre infirme do la So ’été.

14. Qu’une pension de £ 
membre infirme de la Société.

15. Qu’une pension de £ /&------ -
membre infirme de la Société.

soit payée à Mr. I.t Aubry,

soit payee à Mr. G. Arscnau

soit payée à Mr. Alinotte

soit payée à Mr. Joyermeui-

soit payée à Mr.Daulé mein

soit payée à Mr. Fournier

soit payée à Mr. Desjardins

•fil de Messire 
Contribution d i 
Michel, pour Fc

soit payée à Mr. Trembley 

soit payée à Mr. Jos. Le-

soit payée à Mr. Jules De

soit payée à Mr. Frechettet

soit payée à Mr. Villade

_ soit payée à Mr. Perras
«

i

) Ensuite le Bureau a procédé à l’élection de ses officiera pour les trois an
nées suivantes ; Monseigneur Pierre F’avien Turgeon, Evêque de Sidyme a 
été nommé Vice-Président à l'unanimité ; Jean François Gagnon, Secrétaire ; 
F. G. Rivard, Vice-Secrétaire ; Thos. Cooke, Trésorier ; Monseigneur de 
Telmesse, Ant. Manseau et F. G. Rivard, Vice-Trésoriers.

Fait et passé au Presbytère des Trois-Rivières, les jour et an que dessus 
«t ont signé lecture faite.

t P. F. Ev. de Sidyme,
Vice- Président, 

F. G. RIVARD, Pire. V. 8.8. E-

(Signé)
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ilComptc détaillé de la dépende de la Société pendant
Vannée 1836.

Pensions à Messrs. Laurent Aubry 
do. Arsenau 
do. Alinottc - 
do. Joyor 
do. Fournier - 
do. Dnnlé

Compte de i Hôpital pour Mr. Daulé 
Pensions à Messrs. Desjardins 

do. Trembley 
do. Jos. Lefrançois 
do. Jules Desrochers

' 1£ p
£ J~0

£fô

6
do.4-é
do.
do.bry,
do. I

£.6 Odo.nau

£$0otie
£3fdo.

do.8111-

£.11do.
Tenue du Bureau
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fU de Messire Ce~<------
'ontribntion ci la Société Ecclesiastique de 
Michel, pour Fannée *-*

le F "l83^;

Uubstance plumitif et au compte de Mr. le 
Septembre, 1837.

y,/ /f S? \
/ . y : ■/ J Pire. Secrétaire.

•ofitent de l’envoi de ce Procès Verbal pour 
îssrs. les membres les articles IL et IX, de 
it de remarquer que par le II. l’époque du 
é au le. Juillet chaque année et que par le 
t sera arriéré de deux ans doit s’attendre à 
u dit mois qu’il sera fait mention de lui au
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/tT-l-e trésorier a fait recette, cette année, de la somme de £ 3/Z ~ // " 
Laquelle ajoutée à ce qu’il y avoit en caisse . . . J/y •• /
Forme la somme totale de.....................................
La dépense de l’année ##t de .....

' 2 « /fl 
^

/e. . £%*■ -De sorte qu’il reste en caisse

Qu’une pension de £ .y.fl 
membre infirme de la Société.

4o. Qu’une pension de £ 
membre infirme de la Société.

5o. Qu’une pension de £ /fl 
membre infirme de la Société.

60. Qu’une pension de £ fl" 
bre infirme de la Société.

7o. Qu’une pension de £ 3fl~~___
bre infirme de la Société.

8o. Qu’une pension de £ /fl —— 
membre infirme de la Société.

9o. Qu’une pension de £ 2. fl 
membre infirme de la Société.

lOo. Q’nne pension fl __
membre infirme de la Société.

llo. Qu’une penuon dc£ /-fl 
françois membre infirme de la Société.

!2o. Qu’une pension de £ 3/ — 
rochers membre infirme de la Société.

l3o. Qu’une pension de £ 3fl__
membre infirme do la Société.

14. Qu'une pension de £ /fl 
membre infirme de la Société.

15. Qu’une pension de £ /fl.------ -
membre infirme de la Société.

soit payée à Mr. Lt Aubry,3o.

soit payee à Mr. G. Arsenau

soit payée à Mr. Alinotte

soit payée à Mr. Joyermem-

1 1

]
"li

I
rup
la

être
pro

Ensuite le Bureau a procédé à l’élection de ses officiers pour les trois an
nées suivantes ; Monseigneur Pierre Flavian Tnrgeon, Evêque de Sidyme a 
été nommé Vice-Président à l’unanimité ; Jean François Gagnon, Secrétaire ; 
F. G. Rivard, Vice-Secrétaire ; Thos. Cooke, Trésorier ; Monseigneur de 
Telmesee, Ant. Manseau et F. G. Rivard, Vice-Trésoriers.

Fait et passé au Presbytère des Trois<-Rivières, les jour et an que dessus 
«t ont signé lecture faite.

+ P. F. Ev. de Sidyme,
Vice- Président,

F. G. RIVARD, Ptre. F. 88 JS.

(Signé)
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i”Comjr.t, détaillé de la dépense de la Société pendant
Vannée 1836.

Pensions à Messrs. Laure .t Aubry 
do. Arsenau 
do. Alinottc - 
do. Joycr 
do. Fournier - 
do. Dnulé

Compte de l’Hôpital pour Mr. Daulé 
Pensions à Messrs. Desjardins 

do. Trembley 
do. Jos. Lefrançois 
do. Jules Desrochers

/?i
£ /fi
£ yo

z So
£ZZ
£ÔO

?
do./

' i do.
do.ry,
do.
do.laii

JE/V-Z?
£fûtte
£3f Ido.
£21do.m-
£.2,1do.

Tenue du Bureau .
Circulaires -
Un livre de compte, port de lettres -

«£
£ fi /Z

/Z •• ^

Le tout certifié conforme en substance plumitif et au compte de Mr. le 
' Trésorier y annexé. Ce , Septembre, 1837.

* Z7" y/* \
> ÿ : / 7/**z/y Pire. Secrétaire.
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mN. B. Messrs, les Trésoriers profitent de l’envoi de ce Procès Verbal pour 
rappcller à la considération de Messrs, les membres les articles II. et IX. de 
la collection des Règles, les priant de remarq 
payement des contributions est fixé au le. Juil 
IXe. tout membre qui le le. Juillet sera arriér 

! prévenu au commencement du dit mois qu’il 
chain Bureau.

uer que par le IL l’époque du 
let haque année et que par le
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